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Erwägungen

E. 1
Dans le recours en matière pénale, le Tribunal fédéral est lié par les faits retenus par l'arrêt
entrepris ( art. 105 al. 1 LTF ), sous les réserves découlant des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF,
soit pour l'essentiel de l'arbitraire ( art. 9 Cst. ; sur cette notion, cf. ATF 147 IV 73 consid.
4.1.2; 143 IV 241 consid. 2.3.1) dans la constatation des faits. Le Tribunal fédéral ne
connaît de la violation des droits fondamentaux que si ce moyen est invoqué et motivé par
le recourant ( art. 106 al. 2 LTF ), c'est-à-dire s'il a été expressément soulevé et exposé de
manière claire et détaillée ( ATF 143 IV 500 consid. 1.1). Les critiques de nature
appellatoire sont irrecevables ( ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2; 146 IV 114 consid. 2.1; 145
IV 154 consid. 1.1).

E. 2
Le recourant conteste la qualification d'atteinte à la paix des morts ( art. 262 ch. 1 al. 3 CP ).

E. 2.1
En renvoyant au jugement de première instance mais en en complétant la motivation, la
cour cantonale a retenu qu'après avoir tué la victime, le recourant avait tenté à plusieurs
reprises, avant d'y parvenir, de faire entrer dans la valise le cadavre qu'il avait recouvert de
détritus. Il avait trimbalé le corps sans ménagement dans les escaliers sur plusieurs étages et
dans la rue. Arrivé chez lui, il avait de nouveau manipulé la dépouille en l'emballant dans
une housse de duvet, puis en la replaçant dans la valise. Finalement, il avait gardé le corps,
entreposé au milieu de son appartement, comme un vulgaire objet durant 24 heures. En
oeuvrant de la sorte, il avait opéré sans considération pour le corps de la défunte, traitant
celle-ci comme un objet dont on veut se débarrasser et outrageant ainsi le cadavre de sa
victime. Il avait agi avec conscience et volonté (jugement de première instance, consid.
II.a.ii, p. 38). Il ne s'était pas limité à déplacer délicatement le corps mais avait tout d'abord
effectué plusieurs manipulations afin de le mettre dans la valise et avait dû s'y reprendre
plusieurs fois. Il avait finalement dû le mettre sur le lit afin de le faire basculer dans le
bagage. Il l'avait également déplacé sans ménagement et stocké comme une marchandise
dans l'attente d'être débarrassée. Le comportement du recourant envers le cadavre de sa
victime était caractérisé par le mépris et l'irrespect, ce qui constituait sans aucun doute la
profanation d'un cadavre humain au sens de l' art. 262 al. 1 ch. 3 CP , cette disposition ne
supposant pas une profanation "grossière" contrairement à celle d'une tombe ( art. 262 ch. 1
al. 1 CP ). Au plan subjectif, l'intention du recourant était bien de se débarrasser du corps
afin de ne pas être identifié, privant ainsi les proches de la victime de la possibilité
d'honorer sa dépouille, si bien qu'il n'importait pas qu'il souhaitât être près du corps et
ensuite l'enterrer (arrêt entrepris consid. 3.3 p. 16).

E. 2.2



Selon le recourant, son comportement envers la dépouille de la victime, exempte de lésion

post mortem , ne consacrerait ni violence ni mépris, le fait de cacher puis recouvrir le corps
initialement nu étant "précisément l'inverse". Il n'y aurait pas eu d'autres actes que ceux
strictement nécessaires à son placement dans la valise et ce contenant ne relèverait pas du
dénigrement. Au plan subjectif, la motivation de la décision cantonale n'exclurait pas qu'il
ait eu l'intention d'être près du corps et ensuite de l'enterrer. L'intention de se débarrasser du
cadavre afin de ne pas être identifié, en privant ainsi les proches de la défunte de la
possibilité de l'honorer, ne sous-tendrait rien d'outrageant, cependant que la volonté de
demeurer à côté du corps suffirait à exclure toute velléité d'outrage. Il ne serait pas
soutenable de retenir qu'enterrer le corps consacrerait une atteinte au cadavre même si cela
pouvait priver la famille de lui rendre hommage, ce qui ne constituerait en rien un argument
en faveur de la réalisation de l'élément subjectif. Son intention de ne pas être identifié serait
sans pertinence pour qualifier cette infraction et, en réalité, le recourant n'aurait eu aucune
intention de profaner le cadavre, ni la volonté de mépriser ou souiller la dépouille, ni même
envisagé le risque d'un tel outrage.

E. 2.3
Conformément à l' art. 262 ch. 1 al. 3 CP , celui qui aura profané ou publiquement outragé
un cadavre humain, sera puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une
peine pécuniaire. Cette disposition, qui définit une infraction contre la paix publique,
protège le sentiment de piété à l'égard des morts, considéré de manière générale et non
restreint aux émotions des seuls proches du défunt (LAURENT MOREILLON,

in Commentaire romand, Code pénal II, 1re éd. 2017, no 4

ad

art. 262 CP ; GERHARD FIOLKA,

in Basler Kommentar, Strafrecht, 4e éd. 2019, no 6

ad

art. 262 CP ; un peu plus large: TRECHSEL/VEST,

in Schweizerisches Strafgesetzbuch, Praxiskommentar, 4e éd. 2021, no 1

ad

art. 262 CP ). Non définie par le législateur, la notion de profanation

(Verunehrung; profanazione) , qui figure aussi à l' art. 261 CP (atteinte à la liberté de
croyance et de culte), s'entend ici de tout mauvais traitement infligé à une dépouille
mortelle, qu'elle soit détroussée, mutilée ou l'objet de tout autre geste de mépris ou de
dépréciation, ce qui inclut tout acte inutile, soit toute action (cas échéant toute omission
pour peu que l'auteur assumât une position de garant) ne reposant sur aucun motif
spécifique légitime commis sur un cadavre. Contrairement aux autres hypothèses visées par
l' art. 262 CP , la profanation d'un cadavre humain est sanctionnée même si elle n'est ni
grossière (ch. 1 al. 1) ni méchante (ch. 1 al. 2; cf. également la locution "de façon vile" et
l'adverbe "méchamment" à l' art. 261 CP ). Entrent ainsi en considération, non seulement les
comportements ressortissant à la nécrophilie, le démembrement du corps, sa carbonisation
en vue de s'en débarrasser, son exhumation, le prélèvement de composants artificiels
(prothèses ou stimulateurs cardiaques) ou le fait de défigurer le mort, de le spolier, de le



dénuder sans motif médical, hors de toute enquête ou simplement faute de faire preuve du
professionnalisme qui s'impose à ceux tenus de procéder à de tels actes ( ATF 129 IV 172
consid. 2.1; FIOLKA,

op. cit. , no 26

ad

art. 262 CP ; MOREILLON,

op. cit. , nos 12 ss

ad

art. 262 CP ; cf. également dans le contexte de la commission par omission: arrêt
6B_969/2009 du 25 janvier 2010 consid. 1.3; v. encore d'autres exemples cités par
TRECHSEL/VEST,

op. cit. , no3

ad

art. 262 CP ). Plus que l'atteinte portée à l'intégrité de l'enveloppe charnelle comme telle,
c'est la compatibilité du comportement de l'auteur avec les normes sociales qui détermine la
réalisation de cet élément objectif (FIOLKA,

op. cit. , no 29

ad

art. 262 CP ). Au plan subjectif, l'auteur doit avoir l'intention - ne serait-ce que sous la
forme du dol éventuel - de profaner le cadavre ( ATF 129 IV 172 consid. 2.1).

E. 2.4
En l'espèce, le recourant méconnaît l'ensemble de ces principes élémentaires, pourtant
consacrés par la jurisprudence publiée et la doctrine qu'il ne cite pas. Il invoque donc en
vain l'absence de lésion

post mortem et nie de manière tout aussi inutile tout acte de violence. Il s'écarte de manière
inadmissible des constatations de fait de la cour cantonale lorsqu'il affirme qu'emballer le
corps dans une housse de duvet aurait constitué "précisément l'inverse" du mépris, ce qui
suggère qu'il aurait pu, ce faisant, manifester du respect ou de la déférence parce qu'il aurait
recouvert le corps resté nu. Il oublie toutefois de préciser qu'il a lui-même introduit le corps
nu dans la valise et ne l'a enveloppé que bien plus tard, après avoir constaté que du sang s'en
échappait et vainement tenté de stopper cet écoulement à l'aide de cellophane. On éprouve
aussi la plus grande peine à saisir le sens de son argumentation, au mieux appellatoire,
lorsqu'il affirme tout de go qu'il se serait limité aux actes "strictement nécessaires" au
placement du corps dans une valise, alors qu'il lui a été reproché d'avoir manipulé à
plusieurs reprises, sans égard, le corps sans vie de sa victime pour parvenir, après des
tentatives infructueuses, à le faire basculer du haut du lit pour le loger dans ce contenant
manifestement inadéquat, avant d'y décharger encore tout un bric-à-brac de détritus et
d'objets maculés de sang. On ne conçoit pas plus quelles normes sociales pourraient
s'accommoder d'un tel traitement. Sans même revenir plus longuement sur le déplacement
sans ménagement du corps, le fait de l'avoir trimballé dans une valise d'étage en étage dans
des escaliers ainsi que dans la rue avant son stockage "comme une marchandise dans



l'attente d'être débarrassée", la décision entreprise ne prête d'aucune manière le flanc à la
critique en tant qu'elle retient que le cadavre a été profané.

Quant à l'aspect subjectif, la cour cantonale a retenu que l'intention du recourant était de se
débarrasser du corps afin de ne pas être identifié, et qu'il avait ainsi privé les proches de la
victime de la possibilité d'honorer la dépouille. En tant que de besoin, on peut également
relever que la cour cantonale a renvoyé au jugement de première instance, lequel précise
que le recourant, agissant avec conscience et volonté, avait opéré sans considération pour le
corps de la victime, avait traité celui-ci comme un objet dont on veut se débarrasser et avait
ainsi outragé le cadavre (jugement du 8 septembre 2020, p. 38). Il suffit dès lors de rappeler
que déterminer ce qu'une personne a su, voulu, envisagé ou accepté relève du contenu de la
pensée, à savoir de faits "internes", qui en tant que tels, lient le Tribunal fédéral ( art. 105 al.
1 LTF ), à moins qu'ils n'aient été retenus de manière arbitraire ( ATF 141 IV 369 consid.
6.3 p. 375). En l'absence de toute critique recevable répondant aux exigences déduites de l'
art. 106 al. 2 LTF sur cet aspect, on peut se limiter à relever que la cour cantonale n'a
manifestement pas violé le droit fédéral en tenant pour établi l'élément subjectif de
l'infraction.

En conclusion, les développements du recours, non dénués d'indécence et qui confinent à la
témérité, ne sont pas aptes à remettre sérieusement en question la condamnation du
recourant pour atteinte à la paix des morts.

E. 3
Le recourant se plaint ensuite d'une fausse application des art. 47 et 50 CP . Selon lui, sa
situation personnelle, tenue pour neutre par la cour cantonale dans ce contexte, aurait dû
conduire à une autre appréciation. En se référant au jugement de première instance ainsi
qu'à l'expertise psychiatrique dont il a été l'objet, il souligne à ce propos son adoption au
Brésil et la résonance que cela avait eue dans sa vie marquée par l'abandon et par la quête
du lien originel. Il relève notamment les démarches entreprises quelque temps avant les faits
pour retrouver sa mère biologique ainsi que le fait que, de père inconnu, il pensait être
l'enfant d'une prostituée ou le fruit d'un viol. Selon lui, resté tourmenté et en quête
d'identité, toutes les chances dont il a bénéficié grâce à sa famille adoptive, aimante et
soutenante, n'auraient pas permis de recouvrir une blessure originelle et les interrogations
consécutives à son abandon. La seule circonstance, avancée par la cour cantonale, que
l'expert avait fait état de ces éléments dans son examen de sa responsabilité (appréciée
comme légèrement diminuée), ne justifierait pas qu'ils soient écartés du raisonnement au
stade de la fixation de la peine.

E. 3.1
Les règles générales relatives à la fixation de la peine ( art. 47 CP ), notamment en cas de
concours d'infractions ( art. 49 CP ), et aux exigences de motivation ( art. 50 CP ) qui
s'imposent dans ce contexte ont été rappelées aux ATF 144 IV 313 consid. 1.2 p. 319, 142
IV 137 consid. 9.1 p. 147, 141 IV 61 consid. 6.1.1 p. 66 s., 136 IV 55 et 134 IV 17,
auxquels on peut renvoyer en rappelant que le juge dispose d'un large pouvoir
d'appréciation dans ce domaine et que le Tribunal fédéral n'intervient que lorsque l'autorité
cantonale a fixé une peine en dehors du cadre légal, si elle s'est fondée sur des critères
étrangers à l' art. 47 CP , si des éléments d'appréciation importants n'ont pas été pris en
compte ou, enfin, si la peine prononcée est exagérément sévère ou clémente au point de
constituer un abus du pouvoir d'appréciation ( ATF 144 IV 313 consid. 1.2). L'exercice de



ce contrôle suppose que le juge exprime, dans sa décision, les éléments essentiels relatifs à
l'acte ou à l'auteur dont il tient compte, de manière à ce que l'on puisse constater que tous les
aspects pertinents ont été pris en considération et comment ils ont été appréciés, que ce soit
dans un sens aggravant ou atténuant; le juge n'est toutefois pas tenu d'exprimer en chiffres
ou en pourcentages l'importance qu'il accorde à chacun des éléments qu'il cite ( art. 50 CP ;
ATF 144 IV 313 consid. 1.2). Il peut passer sous silence les éléments qui, sans abus du
pouvoir d'appréciation, lui apparaissent non pertinents ou d'une importance mineure. La
motivation doit justifier la peine prononcée, en permettant de suivre le raisonnement adopté.
Un recours ne saurait toutefois être admis simplement pour améliorer ou compléter un
considérant lorsque la décision rendue apparaît conforme au droit ( ATF 144 IV 313 consid.
1.2; 136 IV 55 consid. 5.6).

En cas de diminution de la responsabilité pénale, le juge doit, en résumé décider, dans un
premier temps, sur la base des constatations de fait de l'expertise, dans quelle mesure la
responsabilité pénale de l'auteur est restreinte sur le plan juridique et comment cette
diminution se répercute sur l'appréciation de la faute. La faute globale doit être qualifiée et,
au regard de l' art. 50 CP , le juge doit expressément mentionner le degré de gravité à
prendre en compte. Dans un deuxième temps, il lui incombe de déterminer la peine
hypothétique qui correspond à cette faute. La peine ainsi fixée peut ensuite être, le cas
échéant, modifiée en raison de facteurs liés à l'auteur (

Täterkomponente ; ATF 136 IV 55 consid. 5.7 p. 62 s.; arrêts 6B_761/2021 du 23 mars
2022 consid. 1.7.1; 6B_1035/2021 du 16 décembre 2021 consid. 2.2).

E. 3.2
En l'espèce, il ressort de la décision entreprise que la cour cantonale a jugé, quant au fait
que le contact du recourant avec la victime (prostituée d'origine sud-américaine), aurait pu
le faire penser à sa mère biologique, réactiver une souffrance et déclencher des émotions
négatives, que ces circonstances ne pouvaient justifier son acte. Elle a relevé à ce propos
que la victime n'était pas la mère biologique du recourant, qu'il n'avait pas eu à souffrir
d'elle, qu'il était un habitué des salons de massage et avait l'habitude de fréquenter des
prostituées d'âge mûr, que sa mère biologique ne venait pas du même pays que la victime,
qu'elle ne parlait pas la même langue et que les prostituées d'origine sud-américaine étaient
nombreuses à cet endroit, de sorte que ce n'était pas la première fois qu'il en fréquentait une
(arrêt entrepris, consid. 2.3.3 p. 14).

Ces développements relatifs à la qualification de l'assassinat (soit à la détermination des
mobiles), permettent suffisamment de comprendre que les circonstances alléguées par le
recourant, que la cour cantonale n'a pas ignorées mais a écartées, ne sont pas apparues non
plus à l'autorité précédente comme devant déployer un quelconque effet atténuant au stade
de la fixation de la peine.

E. 3.3
Le recourant reproche ensuite à la cour cantonale d'avoir violé l' art. 50 CP faute d'avoir
spécifié la proportion dans laquelle elle a pris en considération la diminution de
responsabilité ainsi qu'en raison de l'absence d'indication quant à une peine hypothétique,
respectivement quant à l'influence de la collaboration du recourant au stade de la fixation de
la peine complémentaire relative à l'infraction en matière de stupéfiants. Elle aurait aussi
abusé de son pouvoir d'appréciation en ne tenant pas compte de la responsabilité légèrement
restreinte en relation avec l'infraction d'atteinte à la paix des morts. Enfin, la cour cantonale



aurait omis d'indiquer les motifs pour lesquels elle aurait aggravé la peine infligée en
première instance.

E. 3.3.1
Saisie non seulement d'un appel mais également d'un appel joint du ministère public,
critiquant tous deux spécifiquement la quotité de la peine, la cour cantonale était appelée à
se prononcer sur ce point ( art. 404 al. 1 CPP ), soit en l'absence de vice de procédure à
rendre un nouveau jugement ( art. 408 et 409 CPP ) avec plein pouvoir d'examen ( art. 398
al. 2 CPP ) et sans être tenue par l'interdiction de la

reformatio in pejus . Elle n'était dès lors pas tenue de justifier précisément une éventuelle
différence de quotité entre sa décision et celle du jugement de première instance. Le grief
est infondé.

E. 3.3.2
Par ailleurs, l'expertise psychiatrique fonde la légère diminution de la capacité volitive
retenue par la cour cantonale sur l'existence d'une "décharge émotionnelle". Il est aisé de
comprendre que cette situation n'a duré qu'un temps. Il ressort, du reste, sans aucune
ambiguïté des passages de l'expertise restitués dans la décision querellée que la diminution
de la capacité volitive n'a concerné que le moment du passage à l'acte homicide, la façon
d'agir de l'intéressé aussi bien avant qu'après ce crime dénotant le maintien de ses aptitudes
tant cognitives que volitives (arrêt entrepris, consid. 2.3.3 p. 13). La motivation de la
décision querellée n'est d'aucune manière lacunaire à cet égard, ce qui conduit au rejet du
grief.

E. 3.3.3
La cour cantonale a ensuite indiqué que la légère diminution de la responsabilité pénale
constatée par l'expert conduisait à ramener la culpabilité (objective) appréciée comme très
lourde à une culpabilité (subjective) qualifiée de lourde à très lourde. Cette démarche est
conforme à la jurisprudence, qui n'exige précisément pas qu'une telle réduction soit chiffrée
plus précisément (v.

supra consid. 3.1). La cour cantonale a également indiqué que la collaboration du recourant
à l'enquête, s'agissant de l'assassinat, n'avait pas été si exceptionnelle qu'il se serait imposé
d'en tenir compte, si bien que son effet demeurait neutre dans le processus de fixation de la
peine, comme celui de la situation personnelle. On comprend dès lors sans difficulté que,
pour l'essentiel, les composantes personnelles n'ont joué qu'un rôle très secondaire dans ce
processus. La cour cantonale a ainsi cité l'abstinence aux stupéfiants (mais en milieu
protégé), la prise de conscience et les regrets sincères formulés, ainsi que des démarches
entreprises par le recourant sur une base volontaire pour réparer financièrement le préjudice
commis. Elle a toutefois noté également que toutes ces circonstances étaient compensées
par les antécédents qui, sans être d'une gravité importante, n'en dénotaient pas moins une
certaine difficulté à respecter l'ordre juridique. Il s'ensuit que, dans le raisonnement de la
cour cantonale, la peine hypothétique tenant compte de la diminution de responsabilité se
confond, sous réserve d'éléments d'importance tout à fait mineure, avec la peine de base
afférente à l'assassinat, arrêtée à 15 ans de privation de liberté. On ne saurait donc reprocher
à la cour cantonale d'avoir renoncé à motiver plus en détail ces aspects.

E. 3.3.4



Au moment d'arrêter à 17 ans la durée globale de la sanction, la cour cantonale a encore
indiqué que la peine de base sanctionnant l'assassinat (15 ans) devait être augmentée dans
une juste proportion pour tenir

principalement compte du crime en matière de stupéfiants. Considérant la nature des
infractions en concours (deux crimes et un délit), l'appréciation portée sur la culpabilité
dans chaque cas (lourde à très lourde pour l'assassinat, moyenne à lourde pour les
stupéfiants et moyenne pour l'atteinte à la paix des morts), on comprend également de
manière suffisante que la peine privative de liberté complémentaire sanctionnant le délit
réprimé par l' art. 262 ch. 1 al. 3 CP a été conçue d'une durée modeste, vraisemblablement
proche du seuil de 6 mois d'une peine de ce genre, tel qu'il était fixé par l'ancien art. 40 CP
dans sa teneur en vigueur au moment des faits et comme l'avait déjà fait l'autorité de
première instance, qui avait indiqué une durée de 6 à 8 mois (jugement du 8 septembre 2020
consid. 3.vi p. 50).

En définitive, la peine d'ensemble infligée apparaissant mesurée, il n'y a aucune raison de
renvoyer la décision entreprise à la cour cantonale à seule fin qu'elle y apporte, au risque
d'inutiles longueurs, quelques améliorations de pure forme ( ATF 144 IV 313 consid. 1.2;
136 IV 55 consid. 5.6).

E. 4
Le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Il était dépourvu de chances de
succès. L'assistance judiciaire doit être refusée ( art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant supporte
les frais de la procédure, qui seront fixés en tenant compte de sa situation, qui n'apparaît pas
favorable eu égard à sa détention (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


